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Les poliƟ ques publiques doivent 
s’adapter aux évoluƟ ons des modes 
de vie. Voilà pourquoi la généralisaƟ on 
de l’accueil parascolaire  représente 
un enjeu important pour l’ensemble 
du canton. De nombreuses familles 
aƩ endent aujourd’hui des places pour 
leurs enfants, et il est important de 
répondre à ce besoin – non pas évi-
demment pour contraindre qui que ce 
soit à recourir à l’accueil de jour s’il ne 
le souhaite pas, mais bien au contraire 
pour rendre possibles les choix indivi-
duels. Il apparƟ ent et il apparƟ endra 
toujours à chaque parent de se déter-
miner sur la façon dont il organise la 
garde de son enfant. Il est du ressort 
des collecƟ vités, en revanche, d’off rir 
l’opƟ on d’une prise en charge lorsque 
cela est nécessaire.
Développer l’accueil de jour des en-
fants représente également un grand 
enjeu pour les milieux économiques 
vaudois. Pour relever les défi s provo-
qués par la mise en œuvre de l’iniƟ a-
Ɵ ve contre l’immigraƟ on de masse, les 
entreprises doivent pouvoir compter 
sur toutes les forces de travail, et no-
tamment l’expérience professionnelle 
des femmes qui doivent aujourd’hui 
renoncer à leur carrière lors de la nais-
sance d’un enfant.
La révision de la loi sur l’accueil de jour 
des enfants (LAJE) soumise au Grand 
Conseil répond à ces aƩ entes et met 
en applicaƟ on l’arƟ cle consƟ tuƟ onnel 
63a. Plébiscité par 70% des Vaudois en 
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septembre 2009, celui confi e la res-
ponsabilité de la généralisaƟ on de l’ac-
cueil parascolaire aux communes. Le 
Conseil d’Etat est cependant conscient 
que cela représente pour vous une 
tâche importante, et exigeante, voilà 
pourquoi nous proposons de renfor-
cer considérablement notre parƟ ci-
paƟ on fi nancière à la FondaƟ on pour 
l’accueil de jour des enfants (FAJE).
Le nouveau système proposé  per-
met d’adapter automaƟ quement la 
subvenƟ on cantonale à la croissance 
de l’off re. En garanƟ ssant la prise en 
charge de 25% de la masse salariale du 
personnel éducaƟ f à parƟ r de 2023, le 
Canton s’engage sur le long terme aux 
côtés des autres fi nanceurs, au pre-
mier rang desquels les communes évi-
demment, pour développer l’accueil 
de jour des enfants.  La mise en place 
d’un socle minimum de prestaƟ ons 
sur l’ensemble du canton répond aux 
aƩ entes des électeurs vaudois. Je me 
réjouis de voir les autorités collaborer 
pour remplir ce mandat populaire.
Une poliƟ que publique moderne est 
en train de naître. Elle est adaptée 
aux modes de vie du XXIe siècle et 
donne à l’économie vaudoise un nou-
vel atout pour rester prospère. Miser 
sur l’accueil de jour des enfants, c’est 
construire le canton de demain.

Nuria Gorrite,
Conseillère d’Etat

en charge des infrastructures et
des ressources humaines
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Le domaine du bâƟ ment englouƟ t près de la moiƟ é de toute l’énergie consommée en Suisse et il consƟ tue un potenƟ el 
d’économies très important. Afi n d’encourager les propriétaires vaudois à entreprendre des travaux de rénovaƟ ons 
énergéƟ ques performants, l’Etat de Vaud renforce ses subvenƟ ons pour l’année 2016.

En 2016, le Canton a annoncé le renforcement de son programme «100 millions pour les énergies renouvelables et l’effi  caci-
té énergéƟ que» en augmentant notamment les subvenƟ ons dans le domaine de l’isolaƟ on des bâƟ ments, du remplacement 
des fenêtres ainsi que des chauff ages électriques. 
Le remplacement de fenêtres
Concrètement, les aides pour le remplacement des fenêtres passent de +40fr/m2 à +120fr/m2 par rapport à la subvenƟ on 
naƟ onale du Programme BâƟ ments et un nouveau bonus 
est introduit en cas de rénovaƟ on globale (+ 30fr/m2 équiva-
lent à un doublement de la subvenƟ on naƟ onale). 
Les chauff ages électriques
En cas de remplacement de chauff ages électriques, des 
aides fi nancières plus généreuses sont désormais octroyées 
pour la créaƟ on d’un réseau de distribuƟ on et l’installaƟ on 
de pompe à chaleur. 
CerƟ fi cat énergéƟ que cantonal des bâƟ ments - CECB ®
Enfi n, l’établissement d’un CerƟ fi cat énergéƟ que cantonal 
des bâƟ ments (CECB ® Plus) fait désormais également l’ob-
jet d’un subvenƟ onnement cantonal. Le CECB consƟ tue une 
aide précieuse à la décision pour la planifi caƟ on de travaux 
d’assainissement. Il permet, entre autres, d’établir un audit 
énergéƟ que du bâƟ ment, de dresser la liste des mesures 
d’amélioraƟ on et de chiff rer le coût de plusieurs variantes 
de rénovaƟ on.
Qu’est-ce qu’une rénovaƟ on globale ?
Rappelons que la rénovaƟ on globale consiste en l'assainissement complet de l'enveloppe du bâƟ ment, avec au minimum 
l'ensemble des murs, fenêtres, sols et toiture contre l'extérieur (ou dalle des combles) et que le remplacement des fenêtres 
n’est subvenƟ onné que si les murs sont également assainis. Les autres bonus existants restent valables, notamment en 
cas de renforcement des coeffi  cients d’isolaƟ on. En cas de rénovaƟ on globale avec remplacement des fenêtres, les aides 
peuvent ainsi couvrir jusqu’à 30% de l’invesƟ ssement total. CeƩ e acƟ on ponctuelle est valable pour toutes les demandes 
eff ectuées jusqu’à fi n 2016, sous réserve des budgets disponibles.

(acc)

InformaƟ ons complémentaires
DirecƟ on générale de l’environnement (DGE)
DirecƟ on de l’énergie (DGE-DIREN)
Tél. : 021 316 95 50
info.energie@vd.ch
www.vd.ch/subvenƟ ons-energie

Des subven  ons a  rac  ves pour les rénova  ons
Photo: highwaystarz - Fotolia
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La planifi caƟ on énergéƟ que territoriale a été introduite 
dans la révision de la loi vaudoise  sur l’énergie (LVLEne) 
entrée en vigueur au 1er juillet 2014.  Elle consiste à 
traduire dans les plans d’aménagement du territoire les 
objecƟ fs énergéƟ ques que se sont fi xés les collecƟ vités.

CeƩ e démarche a pour but de faciliter l’intégraƟ on des 
énergies renouvelables, ainsi que la réalisaƟ on des infras-
tructures nécessaires pour leur valorisaƟ on et distribu-
Ɵ on. Il s’agit également d’opƟ miser l’effi  cacité énergé-
Ɵ que des construcƟ ons par des mesures d’aménagement 
du territoire, telles que l’orientaƟ on des bâƟ ments ou leur 
proximité par rapport à des ressources renouvelables ou 
des rejets de chaleur.

Plusieurs étapes
Les instruments de ceƩ e planifi caƟ on sont mis en œuvre 
par étapes. Tout d’abord, l’obligaƟ on de mener une étude 
de planifi caƟ on énergéƟ que territoriale (arƟ cles 3 et 16a 
LVLEne et arƟ cle 46a RLVLEne) est appliquée uniquement 
dans le cadre des planifi caƟ ons directrices, soit les plans 
servant de référence pour les plans d’aff ectaƟ on :
• plans directeurs régionaux ;
• projets d’aggloméraƟ on ;
• plans directeurs communaux pour les communes ap-

partenant à un centre cantonal ou régional ; 
• plans directeurs localisés pour les territoires apparte-

nant à un centre cantonal ou régional.

Pour tous les plans d’aff ectaƟ on nécessitant une coordina-
Ɵ on en amont des projets de construcƟ on, ceƩ e étude est 
également recommandée.

Nouvelles compétences
Dans une deuxième étape, afi n que les conclusions de 
l’étude de planifi caƟ on énergéƟ que territoriale puissent 
être systémaƟ quement intégrées dans les plans d’aff ecta-
Ɵ on par les autorités qui le souhaitent, de nouvelles compé-
tences spécifi ques devront être accordées aux communes.

SubvenƟ ons à l’aƩ enƟ on des communes
A noter que depuis le 1er février 2016, les communes 
peuvent bénéfi cier de subvenƟ ons pour ces études. Les 
montants subvenƟ onnés s’élèvent jusqu’à 50% des frais de 
l’étude. La demande de subvenƟ on est à adresser par cour-
rier à la DirecƟ on de l’énergie (DGE-DIREN) avant l’adjudi-
caƟ on du mandat.

(cpd)

InformaƟ ons complémentaires
DirecƟ on générale de l’environnement (DGE)
DirecƟ on de l’énergie (DGE-DIREN)
Céline Pahud - Ingénieure
Tél. : 021 316 95 50 
www.vd.ch/loi-energie

Conserver la menƟ on de sa commune d’origine après une fusion

Le Canton-Communes de décembre 2015 faisait état de la modifi caƟ on légale intervenue au 1er janvier 2016 de la Loi sur 
les fusions de communes. En eff et, ceƩ e loi prévoit désormais que les bourgeois des communes qui fusionnent acquièrent 
le droit de cité de la nouvelle commune le jour de l’entrée en vigueur de la fusion, le nom de leur ancienne commune 
d’origine restant inscrit, entre parenthèses, à la suite du nom de la nouvelle commune.
Les personnes originaires d’une commune déjà fusionnée à l’entrée en vigueur de la loi ont la possibilité pendant un an, 
soit du 1er janvier au 30 décembre 2016, de demander à la direcƟ on de l’état civil vaudois d’inscrire dans le registre d’état 
civil la menƟ on entre parenthèses du nom de leur commune d’origine iniƟ ale, à la suite du nom de la nouvelle commune. 
Il s’agit d’une démarche facultaƟ ve qui est gratuite.

(ari)
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Lancée au printemps 2014, la Plateforme éolienne vaudoise a abouƟ  à la mise en place de trois ouƟ ls : les 5 à 7 de l’éo-
lien, un guide et des séminaires de formaƟ on. Ces instruments ont pour but de développer les échanges d’idées et de 
sensibiliser aux bonnes praƟ ques en maƟ ère de démarche parƟ cipaƟ ve dans le développement des projets d’éoliennes.

Place à l’échange
IniƟ és à l’automne 2015 grâce à la Plateforme éolienne 
vaudoise, les «5 à 7 de l’éolien» sont avant tout un espace 
de dialogue permeƩ ant d’aborder des sujets en lien avec la 
thémaƟ que éolienne. La dernière séance du 17 mars a par 
exemple été l’occasion de faire le point sur les enjeux éner-
géƟ ques. Ces séances, organisées de façon régulière par la 
DirecƟ on générale de l’environnement, réunissent les diff é-
rents acteurs de l’éolien et toute personne intéressée par le 
sujet. La prochaine rencontre aura lieu le 2 juin. 
Encourager la concertaƟ on
La Plateforme éolienne vaudoise a également permis la pu-
blicaƟ on d’un guide bapƟ sé «L’éolien en jeu». Celui-ci pro-
pose des ouƟ ls pour orienter le développement des projets 
vers une concertaƟ on de l’ensemble des parƟ es prenantes. 
Ce guide, établi par le réseau suisse de gesƟ on poliƟ que 
et sociale SocioluƟ on, est desƟ né en parƟ culier aux com-
munes et aux promoteurs qui souhaitent développer leur 
projet en vue d’une parƟ cipaƟ on élargie. Le document est 
téléchargeable depuis la page internet de la Plateforme éo-
lienne vaudoise : www.vd.ch/plateforme-eolienne.
Séminaire de formaƟ on 
Un premier séminaire de formaƟ on, organisé par la HEIG-
VD, avait eu lieu en janvier 2015 autour des processus par-
Ɵ cipaƟ fs dans les projets d’énergie renouvelable. Au vu de 
son succès, une seconde édiƟ on est prévue sur 3 jours à 
Yverdon-les-Bains, les 14, 15 et 22 avril 2016. CeƩ e forma-
Ɵ on, également dédiée à la parƟ cipaƟ on, sera ceƩ e fois-ci 
élargie aux problémaƟ ques liées aux projets du territoire: 
développement économique, infrastructures, énergies, 
urbanisme, environnement, paysage, loisirs etc. ArƟ culé 
autour de mini-conférences et de cas praƟ ques, le cours 
permeƩ ra aux parƟ cipants de disposer d’une connaissance 
partagée des démarches parƟ cipaƟ ves, de découvrir leur 
rôle dans les processus décisionnels et les retombées d’un 
processus parƟ cipaƟ f.

(jct)

Plus de 70 par  cipants pour la première édi  on du «5 à 7 de l’éolien»

InscripƟ ons
Les inscripƟ ons pour le «5 à 7 de l’éolien» du 2 juin 
seront ouvertes dès la fi n mars : 
www.vd.ch/plateforme-eolienne

Les inscripƟ ons pour le séminaire de formaƟ on de la 
HEIG-VD sont ouvertes jusqu’au 20 mars et dans la limite 
des places disponibles :
hƩ p://planid.heig-vd.ch/formaƟ on/
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L’année 2015 s’est bouclée sur des chiff res excepƟ on-
nels pour la ProtecƟ on civile vaudoise. La conjoncƟ on 
de nombreux facteurs - événements naturels, sommets 
internaƟ onaux et autres extrêmes climaƟ ques – a impli-
qué une mobilisaƟ on maximale de la ProtecƟ on civile 
vaudoise qui a eff ectué en 2015 près de 49'000 jours de 
service. Un record !

Tendanciellement à la hausse ces dernières années, les ser-
vices accomplis par la ProtecƟ on civile vaudoise (PCi VD) 
ont aƩ eint un seuil historique en 2015 avec 48'660 jours. La 
ProtecƟ on civile vaudoise ayant un eff ecƟ f au 31 décembre 
2015 de 7'202 acƟ fs, ce bilan représente ainsi près de 7 
jours de service par astreint durant l’année écoulée.

Engagements en situaƟ on d’urgence
CeƩ e explosion des jours de service est liée à plusieurs 
facteurs imprévisibles ayant nécessité une forte mobilisa-
Ɵ on des forces de la ProtecƟ on civile dans des situaƟ ons 
d’urgence ; chiff res dépassant pour la première fois ceux 
des jours accomplis en faveur de la collecƟ vité. Ce sont en 
eff et presque 5’000 jours de service en situaƟ on d’urgence 
qui ont été réalisés en 2015 contre environ 700 lors d’une 
année ordinaire telle que 2014. 
L’année 2015 restera indubitablement dans les annales. En 
février tout d’abord, la créaƟ on de congères a momentané-
ment bloqué une parƟ e du canton et nécessité la mise en 
place d’une hotline, tenue par des astreints de ProtecƟ on 
civile, afi n de répondre à près de mille appels d’usagers blo-
qués par les éléments et inquiets de leur mobilité réduite. 
En mars et en avril ensuite, dans le cadre des rencontres 
internaƟ onales ayant eu lieu à Montreux et à Lausanne 
pour trouver un accord sur le nucléaire iranien, la PCi VD 
a appuyé le disposiƟ f sécuritaire géré par la Police canto-
nale vaudoise en assumant des missions logisƟ ques: ravi-
taillement, transport de personnel, appui circulaƟ on pour 
les polices communales. L’engagement de la PCi VD a été 
conduit par l’état-major de la ProtecƟ on civile vaudoise. 
Pour garanƟ r ces prestaƟ ons et assurer la capacité à durer, 
ce ne sont pas moins de 600 miliciens et professionnels qui 
ont été mobilisés pour un total de 1’500 jours de service.
Le 25 avril, un train de marchandises transportant des 
substances chimiques a déraillé à Daillens. La PCi a été 
mobilisée durant cinq jours afi n d’appuyer les partenaires 
sécuritaires en assurant des missions de bouclage du péri-

mètre et ravitaillement entre autres. Début mai, les fortes 
précipitaƟ ons et les risques d’inondaƟ on et de glissement 
de terrain, dans le Chablais, sur la Riviera et dans la région 
du Nord vaudois, ont nécessité l’appui de la PCi VD pour la 
mise en place de mesures prévenƟ ves. Une hotline a été 
ouverte à l’aƩ enƟ on de la populaƟ on pour tout renseigne-
ment ou problème lié à la crue sur les lacs de Neuchâtel et 
Morat. La PCi VD a procédé à diverses intervenƟ ons avec les 
modules éléments naturels -digues contre les inondaƟ ons- 
en appui aux sapeurs-pompiers dans les régions touchées; 
des campings ont aussi dû être évacués prévenƟ vement. 
L’intervenƟ on a duré du mercredi 29 avril au lundi 11 mai 
2015, soit sur une période de 13 jours. 15 OrganisaƟ ons 
régionales de ProtecƟ on civile (ORPC) sur 18 ont été enga-
gées et ce sont plus de 300 jours de service dans le cadre 
de 20 intervenƟ ons diff érentes qui ont été accomplis lors 
de cet engagement.
Les éléments naturels ont conƟ nué à se déchaîner et des 
vagues de chaleur intense ont eu lieu en juillet et août 
impliquant le déclenchement du plan ORCA sur le canton 
de Vaud. La PCi VD a alors tenu une hotline, collaboré à 
l’alimentaƟ on en eau des élevages d’alpage et assuré le 
disposiƟ f du plan canicule visitant les personnes à risque 
à domicile pour s’assurer de leur état de santé et leur prise 
en charge. 649 jours de service ont été accomplis dans le 
cadre de cet engagement par les femmes et les hommes de 
la protecƟ on civile.
Si la progression du nombre de jours de service en situaƟ on 
d’urgence a été exponenƟ elle ceƩ e année, il est à relever 
que le nombre de sollicitaƟ ons de la protecƟ on civile pour 
des intervenƟ ons en situaƟ on d’urgence n’est que de très 
peu supérieur à la moyenne. En 2015, la ProtecƟ on civile 
vaudoise a été mobilisée pour 38 intervenƟ ons en situaƟ on 
d’urgence contre 27 à 35 pour une année ordinaire. Ce qui 
a changé, c’est la typologie des intervenƟ ons. Enfi n, la pro-
tecƟ on civile est sollicitée pour ce à quoi elle sert : appuyer 
durablement les partenaires et garanƟ r la capacité à durer. 
Les eff ecƟ fs demandés étaient plus conséquents et les du-
rées d’engagement furent plus longues.

Engagements au profi t de la collecƟ vité
Indépendamment des événements excepƟ onnels cités plus 
haut, la PCi VD a accompli plus de 7’500 jours pour des in-
tervenƟ ons en faveur de la collecƟ vité en contribuant à l’or-
ganisaƟ on de grands événements tels que fesƟ vals (Mon-
treux Jazz, Paléo, Cully Jazz, Avenches) et manifestaƟ ons 



No 41 - mars 2016 CANTON  COMMUNES  6

sporƟ ves (Manche de coupe du monde de Paracyclisme, 
Marathon de Lausanne, etc.). Des jours de service ont aussi 
été consacrés à des travaux d’uƟ lité publique lors des cours 
de répéƟ Ɵ on, comme par exemple des sorƟ es avec les per-
sonnes âgées des EMS, la réfecƟ on d’escaliers foresƟ ers, le 
don du sang, la réalisaƟ on de passerelles et de l’aide pour 
des peƟ tes manifestaƟ ons locales.

FormaƟ on en hausse
Les jours de service consacrés à la formaƟ on ont aussi 
aƩ eint des records pendant l’année 2015. Les cours de 
répéƟ Ɵ on ont représenté environ 24’000 jours de service 
d’instrucƟ on. Concernant le domaine de l’instrucƟ on, 870 
personnes ont pris part aux écoles de formaƟ on de base. 

Le canton a mis un eff ort principal en 2015 pour raƩ raper 
le retard accumulé ces dernières années. Paradoxalement, 
ceƩ e réalité tranche avec des chiff res de recrutement très 
faibles, avoisinant 50% des besoins du canton. Au fi nal, ce 
ne sont pas moins de 1’300 personnes qui ont suivi des for-
maƟ ons au centre cantonal d’instrucƟ on de Gollion, ce qui 
représente 12'500 jours de service.
La combinaison de tous ces facteurs explique le record de 
jours de service accomplis par les femmes et les hommes de 
la PCi VD en 2015. Au terme d’une année 2015 excepƟ on-
nelle et grâce à l’engagement sans failles de ses membres, 
la ProtecƟ on civile vaudoise est fi ère d’être en mesure d’ac-
complir ses missions au profi t de la communauté.

(hdz) et (tby)
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Le 1er mai 2015 est une date importante pour la culture 
dans le canton de Vaud. Elle marque en eff et l’entrée en 
vigueur de deux nouvelles lois venues remplacer la Loi 
sur les acƟ vités culturelles de 1978. Ces deux lois désen-
chevêtrent la parƟ e des arts vivants et de la créaƟ on 
arƟ sƟ que (LVCA) et les quesƟ ons liées au patrimoine 
(LPMI).

La Loi sur le patrimoine mobilier et immatériel défi nit les 
missions des insƟ tuƟ ons culturelles du canton (biblio-
thèque et musées cantonaux), tout en donnant un cadre 
légal neuf à l’Etat –  et spécialement au Service des aff aires 
culturelles – pour ce qui touche au patrimoine mobilier en 
mains privées ainsi que pour les tradiƟ ons et savoir-faire du 
patrimoine immatériel. 
Vous êtes l’heureux propriétaire d’un tableau de maître ou 
d’une commode du XVIIIe siècle qui a un besoin urgent de 
restauraƟ on ; votre associaƟ on cherche à valoriser une tra-
diƟ on vaudoise ? Ces éléments sont excepƟ onnels pour le 
canton et son histoire ? CeƩ e loi permet d’en faire l’inven-
taire et de soutenir les propriétaires ou détenteurs avec des 
conseils spécialisés ou un apport fi nancier, chose impos-
sible jusqu’alors.
Une Commission cantonale, un fonds de subvenƟ onnement 
annuel et deux postes à temps parƟ el de Conservateur du 
patrimoine immatériel et de Coordinateur du patrimoine 
mobilier ont été créés. Si le patrimoine en tant que tel n’a 
pas connu de transformaƟ ons essenƟ elles récemment, la 
sensibilité à son égard et les besoins de prise en charge, 
eux, se transforment. Le cadre légal s’adapte donc pour 
répondre à ceƩ e évoluƟ on.  Il apporte la preuve qu’en ma-
Ɵ ère de patrimoine aussi, l’innovaƟ on est possible.

(ady)

Contact pour le patrimoine mobilier en mains privées et le patrimoine immatériel
Service des aff aires culturelles
ariane.devanthery@vd.ch
Tél.: 021 316 07 51

Un travail de sauvegarde et de conserva  on doit encore être mené dans 
de nombreuses collec  ons. 
La Commission cantonale du patrimoine mobilier et immatériel peut être 
sollicitée en tout temps pour des conseils et des sou  ens.
©Ariane Devanthéry/SERAC
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Monsieur Marc Aff olter a été nommé au poste d’hydrogéologue cantonal au sein de la la DirecƟ on générale de l’envi-
ronnement (DGE). Il succède ainsi à Michel Marrel qui, après plus de 20 ans d’acƟ vités à la tête de la protecƟ on des 
eaux souterraines du canton, est parƟ  à la retraite à la fi n de l’année 2015. Marc Aff olter a pris ses nouvelles foncƟ ons 
le 1er janvier 2016. Agé de 43 ans, géologue et hydrogéologue de formaƟ on universitaire, Marc Aff olter bénéfi cie d’une 
solide expérience acquise en grande parƟ e dans le secteur privé.

Les tâches et défi s qui aƩ endent Marc Aff olter sont nombreux. Il doit en parƟ culier assurer la poursuite des acƟ vités de 
la secƟ on eaux souterraines au sein de la division Ressources en eau et économie hydrauliques (DGE-EAU), visant à pro-
téger et préserver la qualité de la ressource cantonale en eau souterraine. Celle-ci consƟ tue près de 80% de l'eau potable 
consommée par la populaƟ on vaudoise. Les eaux souterraines consƟ tuent par ailleurs une réserve importante qui est 
largement valorisée pour des usages divers (agriculture, industrie, producƟ on de chaleur et de froid) et qui contribue à 
l'alimentaƟ on naturelle des cours d'eau vaudois en l'absence de pluies. 

Délivrance d’autorisaƟ ons
Les autorisaƟ ons délivrées par l'hydrogéologue cantonal concernent les secteurs d'acƟ vité suivants: construcƟ ons et ou-
vrages souterrains, infrastructures de transport et d'énergie, assainissement urbain et rural, évacuaƟ on des biens-fonds, 
géothermie, exploitaƟ on et stockage des matériaux, ou encore sites pollués. 

Développement de collaboraƟ ons
En collaboraƟ on étroite avec les communes et distributeurs d'eau potable, Marc Aff olter doit également poursuivre les 
eff orts constants entrepris depuis 1984, afi n d'assurer la protecƟ on des captages d'intérêt public par l'établissement des 
zones S de protecƟ on. Dans ce domaine, l'ampleur de la tâche à mener reste très importante, puisque plusieurs centaines 
de dossiers devront être iniƟ és et fi nalisés. De nombreuses collaboraƟ ons avec les milieux agricoles et les exploitants 
d'eau potable seront également développées, notamment afi n d’améliorer la qualité générale des eaux souterraines cap-
tées, par exemple par la délimitaƟ on d'aires d'alimentaƟ on Zu (programmes 62a LEaux).

Mise à jour des nappes souterraines
En marge de ces acƟ vités, la mission du nouvel hydrogéologue cantonal consiste également à maintenir et développer 
l'état de la connaissance des nappes souterraines du canton, notamment par la mise à jour régulière de données carto-
graphiques et d'ouƟ ls de suivi et de gesƟ on de la ressource. Ces ouƟ ls contribueront à mieux comprendre et anƟ ciper les 
eff ets des évoluƟ ons démographiques et climaƟ ques annoncées sur les réserves en eau potable ainsi que les interacƟ ons 
entre les eaux souterraines et les eaux de surface.

(phl)

InformaƟ ons complémentaires
DirecƟ on générale de l’environnement (DGE) 
Division Ressources en eau et économie hydraulique (DGE-EAU)
Marc Aff olter – hydrogéologue cantonal
marc.aff olter@vd.ch
www.vd.ch/eau
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CeƩ e chronique présente des pro-
blémaƟ ques rencontrées par les 
communes ou leurs mandataires 
dans le cadre de l’applicaƟ on des 
marchés publics, qui sont régulière-
ment soumises pour déterminaƟ on 
au Centre de compétences sur les 
marchés publics du canton de Vaud 
(CCMP-VD). Elle vise à sensibiliser 
les communes sur certains aspects 
parƟ culiers des marchés publics, et 
à leur fournir les ouƟ ls nécessaires 
à la résoluƟ on de situaƟ ons parfois 
complexes. Nous traiterons dans 
ceƩ e édiƟ on de la problémaƟ que 
des off res anormalement basses.

L’off re anormalement basse
Le domaine des marchés publics est 
gouverné par une série d’objecƟ fs et 
de principes parmi lesquels fi gurent 
notamment la concurrence effi  cace 
entre les soumissionnaires, l’uƟ lisaƟ on 
parcimonieuse des deniers publics, 
ainsi que le respect des disposiƟ ons 
relaƟ ves à la protecƟ on des travail-
leurs et aux condiƟ ons de travail. 
Au moment de l’ouverture des off res, 
mais aussi lors de l’examen approfondi 
de celles-ci, les prix proposés par les 
soumissionnaires consƟ tuent souvent 
l’un des premiers éléments retenant 
l’aƩ enƟ on du pouvoir adjudicateur. 
Il peut alors arriver que le pouvoir 
adjudicateur soit confronté à des prix 
parƟ culièrement aƩ racƟ fs. Face à une 
situaƟ on de ce type, le pouvoir adjudi-
cateur doit faire preuve de curiosité et 
prendre quelques précauƟ ons. Il pour-
rait en eff et s’agir d’une off re anorma-
lement basse. 
Selon la jurisprudence, est considéré 
comme anormalement basse une 
off re qui présente un écart de 30% par 
rapport à la moyenne des off res en 
lice. Toutefois, le seuil fi xé à 30% par 

la jurisprudence ne consƟ tue pas une 
limite impéraƟ ve, dans la mesure où 
le pouvoir adjudicateur peut fi xer un 
seuil (plus sévère) dans ses documents 
d’appel d’off res.

Le devoir de contrôle
La loi prévoit qu’en présence d’une 
off re anormalement basse, le pou-
voir adjudicateur doit prendre la pré-
cauƟ on de s’informer - en la forme 
écrite - sur la composiƟ on de l’off re 
auprès du soumissionnaire. A ce sujet, 
l’arƟ cle 36 du Règlement d’applica-
Ɵ on de la loi vaudoise sur les marchés 
publics (RLMP-VD), inƟ tulé «Off res 
anormalement basses» prévoit : «Si 
pour un marché donné, des off res 
paraissent anormalement basses par 
rapport à la prestaƟ on, l’adjudicateur 
(….) demande par écrit les précisions 
qu’il juge opportunes sur la composi-
Ɵ on de l’off re. Ces précisions peuvent 
concerner notamment le respect des 
disposiƟ ons concernant la protecƟ on 
et les condiƟ ons de travail défi nis à 
l’arƟ cle 6». L’arƟ cle 6 RLMP-VD décrit 
les condiƟ ons de travail et de salaire 
comme étant celles fi xées par les 
convenƟ ons collecƟ ves et les contrats-
types de travail; en leur absence, ce 
sont les prescripƟ ons usuelles de 
la branche professionnelle qui s’ap-
pliquent. 
Dans ce contexte, l’adjudicateur ne 
doit pas se contenter de demander 
une confi rmaƟ on du prix, mais doit vé-
ritablement inviter le soumissionnaire 
à donner des explicaƟ ons circonstan-
ciées sur le prix off ert.
En insƟ tuant un devoir de contrôle par 
l’adjudicateur, le législateur a souhaité 
off rir au soumissionnaire l’occasion de 
jusƟ fi er ses prix, et par là garanƟ r son 
droit d’être entendu. En eff et, un prix 
anormalement bas pourrait résulter 
de l’inexpérience du soumissionnaire 
ou, par exemple, du non-respect des 

condiƟ ons sociales ou de travail. Ce-
pendant, il pourrait  tout aussi bien 
être dû à des méthodes de fabricaƟ on 
parƟ culièrement économiques, à l’ori-
ginalité de la prestaƟ on proposée, qui 
reposerait sur des procédés innova-
teurs et avantageux ou encore sur une 
organisaƟ on parƟ culièrement effi  cace 
de la réalisaƟ on du projet. L’auteur de 
l’off re a donc, à ce stade, la possibilité 
de renverser la présompƟ on d’off re 
anormalement basse.
La jurisprudence n’a pas précisé si seul 
le montant global de l’off re était dé-
terminant pour apprécier si une off re 
est anormalement basse. Récem-
ment, la CDAP a considéré que dans 
l’hypothèse d’un marché de construc-
Ɵ on en entreprise générale de grande 
ampleur (l’appel d’off res se décompo-
sait en neuf «classeurs» comportant 
chacun entre 2 et 33 CFC), il n’y avait 
pas lieu d’aƩ endre de l’adjudicateur 
qu’il demande des éclaircissements 
aux soumissionnaires pour chacun des 
CFC,  mais qu’il aurait néanmoins dû 
le faire lorsqu’un groupe de CFC, cor-
respondant à une catégorie de pres-
taƟ ons, présentait un écart de plus 
de 30% vers le bas par rapport à la 
moyenne des off res. En eff et, si le mar-
ché avait été segmenté en diff érents 
lots, les prix off erts pour chacun d’eux 
auraient été analysés par l’adjudica-
teur. Or, il ne se jusƟ fi e pas de poser 
des exigences moins élevées en raison 
du fait que la construcƟ on fait l’objet 
d’un seul marché adjugé en entreprise 
générale. 

Un moƟ f d’exclusion
Lorsqu’une off re comporte des prix 
anormalement bas non jusƟ fi és, l’ad-
judicateur dispose d’un moƟ f d’exclu-
sion de l’off re au sens de l’arƟ cle 32 
RLMP-VD (al. 1, 2ème Ɵ ret, leƩ re b). Ce-
lui-ci prévoit qu’«une off re peut être 
exclue notamment : - lorsque l’off re 

L’off re anormalement basse
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En savoir plus
Site internet de l’Etat de Vaud : 
www.vd.ch/marches-publics

Rubriques :
1. FormaƟ ons > formaƟ on sur la plateforme simap.ch/formaƟ on sur les marchés publics
2. PublicaƟ on FAO
3. Centre de compétences sur les marchés publics (CCMP-VD)
4. Guide romand sur les marchés publics
5. Chronique des marchés publics > anciens arƟ cles publiés
6. Foire aux quesƟ ons des Marchés publics (FAQ)

comporte des prix anormalement bas 
non jusƟ fi és selon l’arƟ cle 36».
Sur le plan matériel, la règle pres-
crite à l’arƟ cle 32, 2ème paragraphe, 
let. b RLMP-VD doit être comprise en 
ce sens que chaque soumissionnaire 
doit remplir les condiƟ ons de parƟ ci-
paƟ on et saƟ sfaire aux modalités du 
marché ; en d’autres termes, il doit lui 
être normalement possible d’exécu-
ter le travail selon les règles de l’art. 
On ne peut parler de travail exécuté 
dans les règles de l’art lorsque le sou-
missionnaire présente une off re qui 
impliquerait pour lui de travailler à 
perte. De même, ceƩ e exigence ne 

sera pas remplie lorsque la prestaƟ on 
est proposée en dessous du prix de 
revient, lorsque la somme de toutes 
les posiƟ ons ne permet pas d’espérer 
un gain approprié ou ne permet de s’y 
aƩ endre que si le travail n’est pas exé-
cuté correctement.  
Ainsi, dans la mesure où il a pris toutes 
les mesures obligatoires de contrôle 
de l’off re, que le soumissionnaire 
remplit les critères d’apƟ tude et les 
condiƟ ons légales règlementant l’ac-
cès à la procédure et qu’enfi n le sou-
missionnaire a donné une explicaƟ on 
convaincante du prix parƟ culièrement 
aƩ racƟ f, l’adjudicateur pourrait rete-

nir une telle off re. Une off re anorma-
lement basse ne consƟ tue en eff et pas 
un procédé inadmissible en soi. En re-
vanche, lorsque le soumissionnaire ne 
parvient pas à donner une explicaƟ on 
convaincante après y avoir été invité, 
l’adjudicateur dispose d’un juste moƟ f 
pour exclure son off re de la procé-
dure. CeƩ e exclusion relève du pou-
voir d’appréciaƟ on de l’adjudicateur 
et fait l’objet d’une décision sujeƩ e à 
recours dans les dix jours.

(lga)


